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Bourse à l’excellence 

Le comité annonce la remise d’une bourse aux médaillés(es) des finales provinciales 

Star Michel Proulx / Championnats de patinage STAR (niveau star), Championnats 

Section Junior et Senior, Championnats Section Sans Limites à Novice et Jeux du 

Québec ; à raison d’une seule bourse par patineur, pour ces quatre évènements 

seulement. 

Le comité annonce un budget de 2,000$ à partager entre les patineurs qui seront 

sélectionnés sur l’équipe du Québec. Un maximum de 400$ sera remis par patineur 

qualifié. 

Le comité annonce aussi une bourse maximale de 500$ par patineur qualifié qui 

représenteront le club aux Championnats Canadiens. 

Les bourses seront remises à la revue sur glace. 

 

Critères pour l’obtention des bourses : 

A) Championnats de patinage STAR/Championnats Section Sans Limites à Novice :  

- Le groupe du médaillé devait avoir un minimum de 15 patineurs;  

- Respect du critère de présences tel qu’établi dans le guide des critères de solo; 

- Inscription à la revue sur glace, le patineur devra participer à 3 numéros au minimum 

(ou selon sa catégorie) et devra faire les solos mérités. 

 

B)  Championnats Section Junior et Senior/Championnats Section Sans Limites à 

Novice: 

- Respect du critère de présences tel qu’établi dans le guide des critères de solo; 

- Inscription à la revue sur glace, le patineur devra participer à 3 numéros au minimum 

(ou selon sa catégorie) et devra faire les solos mérités. 
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C) Équipe du Québec et patineurs Novice compétition aux Championnats Canadiens : 

- Respect du critère de présences tel qu’établi dans le guide des critères de solo; 

- Inscription à la revue sur glace, le patineur devra participer à 3 numéros au minimum 

et devra faire les solos mérités. 

 

D) Patineurs Junior et Senior compétition aux Championnats Canadiens : 

- Respect du critère de présences tel qu’établi dans le guide des critères de solo; 

- Devra au minimum présenter un solo à titre d'invité boursier à la revue sur glace, tel 

qu'établi dans le guide des critères de solo. 

 


